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(54)  Dispositif  étanche  pour  le  raccordement  entre  la  gaine  d'arrivée  de  vapeur  et  le  corps  interne 
de  l'ensemble  basse-pression  d'une  turbine  à  vapeur 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
étanche  pour  le  raccordement  entre  la  gaine  d'arrivée 
de  vapeur  (10)  et  le  corps  interne  (7)  de  l'étage  basse 
pression  d'une  turbine  à  vapeur.  La  liaison  entre  la  gaine 
d'arrivée  de  vapeur  (10)  et  l'enveloppe  (1)  de  la  boîte 

d'échappement  est  réalisée  par  l'intermédiaire  d'un  élé- 
ment  tubulaire  déformable  (15)  dont  l'extrémité  supé- 
rieure  est  solidaire  de  la  boîte  d'échappement  du  corps 
basse-pression  et  dont  l'extrémité  inférieure  est  solidai- 
re  d'une  bride  de  liaison  de  la  gaine  d'arrivée  de  vapeur 
(10)  avec  le  corps  basse-pression  (7). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  des  tur- 
bines  à  vapeur,  et  plus  précisément  le  raccordement  en- 
tre  la  gaine  d'arrivée  de  vapeur  et  le  corps  basse  pres- 
sion  d'une  turbine  à  vapeur. 

Le  module  basse-pression  est  composé  de  deux 
ensembles  indépendants  : 

une  enveloppe  externe  reliée  à  la  manchette  du 
condenseur  et  résistant  à  la  pression  atmosphéri- 
que.  Cette  enveloppe  est  portée  par  le  massif  et  ne 
comporte  pas  de  partie  chaude  ; 
un  corps  interne  à  deux  flux  symétriques  renfer- 
mant  la  veine  de  vapeur.  Il  porte  les  diaphragmes 
basse-pression. 

Une  tuyauterie  relie  la  partie  moyenne  pression  à 
la  partie  basse  pression.  Cette  tuyauterie  débouche 
dans  l'arrivée  de  vapeur  du  corps  interne. 

Les  différences  de  température  provoquent  des  di- 
latations  dont  l'amplitude  peut  atteindre  plusieurs  centi- 
mètres.  Il  est  donc  nécessaire  d'assurer  le  raccorde- 
ment  entre  la  gaine  d'arrivée  de  vapeur  et  la  corps  bas- 
se-pression  avec  des  moyens  de  compensation. 

Le  raccordement  s'effectue  habituellement  par  un 
compensateur  qui  ne  peut  être  atteint  pour  le  démonta- 
ge  que  par  l'intérieur  de  la  partie  basse-pression.  Cela 
impose  un  démontage  de  plusieurs  éléments  de  cet  en- 
semble,  et  se  traduit  par  une  intervention  lourde  immo- 
bilisant  la  turbine  pendant  un  temps  important. 

L'objet  de  la  présence  invention  est  de  remédier  à 
cet  inconvénient  en  proposant  un  dispositif  de  raccor- 
dement  facilement  démontable  de  l'extérieur  de  la  tur- 
bine,  et  d'une  coût  de  fabrication  moindre. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  dans  son  acception 
la  plus  générale  un  dispositif  du  type  constitué  par  un 
module  propre  à  être  monté  sur  l'enveloppe  extérieure 
de  basse-pression,  et  incorporant  un  compensateur 
propre  à  absorber  les  déplacements  de  l'extrémité  de  la 
gaine  d'arrivée,  caractérisé  en  ce  que  la  liaison  entre  la 
gaine  et  la  boîte  extérieure  basse-pression  est  réalisée 
par  l'intermédiaire  d'un  élément  tubulaire  déformable 
dont  l'extrémité  supérieure  est  solidaire  de  la  boîte 
d'échappement  et  dont  l'extrémité  inférieure  est  solidai- 
re  d'une  bride  de  liaison  de  la  gaine  d'arrivée  de  vapeur 
avec  le  corps  basse-pression. 

Avantageusement,  l'élément  tubulaire  déformable 
est  constitué  par  un  manchon  ondulé  en  forme  ce  souf- 
flet. 

Selon  une  variance  de  réalisation  préférée,  la  boîte 
d'échappement  comporte  une  couronne  annulaire  d'un 
diamètre  intérieur  sensiblement  supérieur  au  diamètre 
extérieur  de  la  gaine  d'arrivée  de  vapeur,  ladite  couron- 
ne  présentant  des  alésages  permettant  la  fixation  d'une 
couronne  complémentaire  solidaire  d'éléments  tubulai- 
res  déformables  par  l'intermédiaire  de  boulons  accessi- 
bles  de  l'extérieur  de  l'enveloppe  de  l'étage  basse-pres- 

sion. 
Avantageusement,  l'élément  tubulaire  déformable 

est  fixé  à  sa  partie  inférieure  sur  la  bride  entourant  le 
corps  basse-pression  par  l'intermédiaire  d'une  couron- 

5  ne  intérieure  reliée  à  ladite  bride  par  des  boulons  acces- 
sibles  de  l'extérieur  de  l'enveloppe  du  module  basse- 
pression. 

De  préférence,  la  surface  extérieure  de  la  gaine 
d'arrivée  de  vapeur  et  la  surface  intérieure  de  l'élément 

10  cylindrique  déformable  délimite  un  espace  annulaire  au 
fond  duquel  est  située  la  couronne  inférieure  de  fixation 
de  l'élément  tubulaire  sur  le  corps  basse-pression. 

Selon  une  variante  avantageuse,  le  dispositif  com- 
porte  une  plaque  annulaire  de  protection  obturant  l'es- 

15  pace  subsistant  entre  la  couronne  complémentaire  fixée 
à  l'extrémité  supérieure  de  l'élément  déformable,  et  la 
paroi  de  la  gaine  d'arrivée  de  vapeur. 

Selon  une  autre  variante  de  réalisation,  l'élément 
tubulaire  déformable  est  prolongé  par  une  virole  d'ajus- 

20  tement  de  la  longueur. 
Selon  une  autre  variante  avantageuse,  l'élément  tu- 

bulaire  déformable  est  protégé  par  une  plaque  tubulaire 
rigide  extérieure  d'une  longueur  supérieure  à  la  lon- 
gueur  de  l'élément  tubulaire  déformable. 

25  L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  suit,  se  référant  aux  dessins  annexés  re- 
latifs  à  des  exemples  non  limitatifs  de  réalisation  où  : 

la  figure  1  représente  une  vue  d'ensemble  du  mo- 
30  dule  basse-pression  ; 

la  figure  2  représente  une  vue  éclatée  en  trois  di- 
mensions  d'un  dispositif  selon  l'invention  ; 
la  figure  3  représente  une  vue  en  détail  du  raccor- 
dement  du  manchon  avec  la  couronne  de  fixation  ; 

35  -  la  figure  4  représente  une  vue  en  détail  de  la  fixation 
de  la  partie  inférieure  du  manchon. 

La  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  transver- 
sale  d'un  module  basse-pression.  Ce  module  est  cons- 

40  titué  par  une  enveloppe  externe  supérieure  (1)  et  par 
une  enveloppe  externe  inférieure  (2).  L'enveloppe  ex- 
terne  est  réalisée  en  tôles  soudées.  Elle  est  rigidifiée 
intérieurement  par  des  nervures  (3)  et  est  entretoisée 
par  des  fers  ronds  (4)  disposés  en  treillis.  La  partie  in- 

45  férieure  de  cette  enveloppe  (2)  prend  appui  sur  le  massif 
(5)  par  une  semelle  (6)  renforcée  par  des  goussets.  Cet- 
te  conception  de  la  structure  externe  permet  d'obtenir 
une  bonne  répartition  des  charges  sur  le  massif. 

Le  corps  interne  (7)  réalisé  en  construction  soudée 
so  repose  sur  la  partie  inférieure  de  l'enveloppe  au  niveau 

des  brides  latérales  (8)  de  son  joint  horizontal.  La  zone 
d'admission  est  limitée  par  une  chambre  annulaire  (9). 

La  vapeur  provient  de  l'étage  moyenne  pression  par 
une  tuyauterie  (10).  Cette  tuyauterie  est  raccordée  par 

55  l'intermédiaire  d'une  entretoise  (1  1  )  à  l'arrivée  de  vapeur 
du  corps.  Compte  tenu  des  effets  de  dilatation  de  la 
tuyauterie,  cette  entretoise  (11)  est  susceptible  de  se 
déplacer  tant  transversalement  que  verticalement.  Pour 
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absorber  ces  déplacements,  un  compensateur  (12)  est 
prévu  entre  l'enveloppe  supérieure  (1  )  de  la  boîte  exter- 
ne,  et  l'entretoise  (11).  Ce  compensateur  remplit  par 
ailleurs  des  fonctions  d'étanchéité. 

1  1  est  décrit  plus  en  détail  dans  la  description  qui  suit. 
L'arrivée  de  vapeur  traverse  l'enveloppe  (1)  au  ni- 

veau  d'un  trou  dont  la  section  est  sensiblement  supé- 
rieure  à  la  section  extérieure  de  l'arrivée.  La  différence 
de  section  autorise  un  jeu  latéral  suffisant  pour  absorber 
les  déplacements  divers  résultant  des  efforts  transmis 
par  les  tuyauteries  de  vapeur  (1  0)  en  raison  des  phéno- 
mènes  de  dilatation. 

Cette  arrivée  est  raccordée  sur  le  tronçon  d'admis- 
sion  (1  3)  du  corps  interne  par  une  bride  extérieure  (14). 

L'étanchéité  est  assurée  par  un  manchon  déforma- 
ble  élastiquement  (1  5)  en  acier  inoxydable  ou  en  un  ma- 
tériau  analogue,  présentant  une  forme  de  soufflet.  Ce 
manchon  (15)  entoure  l'extrémité  inférieure  (16)  de  la 
gaine  (10).  La  partie  supérieure  (17)  du  manchon  (15) 
est  soudée  sur  une  couronne  extérieure  (18)  de  forme 
annulaire  et  présentant  une  section  intérieure  corres- 
pondant  à  la  section  extérieure  de  la  partie  supérieure 
(17)  du  manchon  (15). 

Cette  couronne  extérieure  (18)  est  boulonnée  sur 
une  couronne  complémentaire  (20)  soudée  sur  l'enve- 
loppe  externe  (1  ).  Un  joint  d'étanchéité  (21  )  est  intercalé 
entre  les  deux  couronnes  (18,  20). 

L'extrémité  inférieure  (23)  du  manchon  (15)  est  pro- 
longée  par  une  virole  (24)  tubulaire.  Cette  virole  permet 
d'ajuster  la  longueur  du  dispositif  au  moment  de  l'as- 
semblage  de  la  turbine,  et  de  rattraper  des  défauts  d'ali- 
gnement  par  la  découpe  de  cette  virole  annulaire  à  la 
hauteur  ad-hoc. 

L'extrémité  de  cette  virole  est  soudée  sur  une  pla- 
que  annulaire  (26)  assurant  la  liaison  avec  une  couron- 
ne  intérieure  (27)  dont  le  diamètre  externe  est  au  plus 
égale  au  diamètre  intérieur  de  la  virole  et  du  manchon 
(15),  et  dont  le  diamètre  intérieur  est  au  plus  égal  au 
diamètre  extérieur  de  l'arrivée  de  vapeur.  Cette  couron- 
ne  (27)  forme  une  entretoise  venant  se  positionner  entre 
les  deux  parties  (28,  29)  de  la  bride  de  liaison  de  la  gaine 
(1  0)  sur  le  corps  (1  3).  Des  joints  (30,  31  )  assurent  l'étan- 
chéité  entre  la  couronne  (27)  et  les  deux  parties  (28,  29) 
de  la  bride.  Des  boulons  (32)  assurent  la  fixation  de  l'en- 
semble.  Ces  boulons  sont  accessibles  de  l'extérieur,  à 
travers  l'espace  annulaire  (33)  délimité  par  la  paroi  ex- 
térieure  de  la  gaine  (10)  et  la  paroi  intérieure  du  man- 
chon  (1  5),  et  s'ouvrant  par  la  découpe  (1  2)  de  l'envelop- 
pe  externe  (1  ).  Il  est  ainsi  possible  de  démonter  l'arrivée 
de  l'extérieur  de  la  turbine,  sans  avoir  à  retirer  l'enve- 
loppe  externe  (1). 

Le  manchon  (15)  est  protégé  par  deux  plaques  tu- 
bulaires  (34,  35)  entourant  la  surface  extérieure  et  la 
surface  intérieure  du  manchon.  L'une  au  moins  de  ces 
plaques  (34,  35)  présente  une  longueur  supérieure  à  la 
longueur  du  manchon  (15),  afin  d'éviter  l'endommage- 
ment  de  la  surface  inférieure  du  manchon  lorsqu'il  est 
posé  sur  le  sol.  Par  ailleurs,  ces  plaques  tubulaires  pro- 

tègent  la  surface  du  manchon  (15)  contre  les  chocs  sus- 
ceptibles  de  se  produire  pendant  les  manipulations,  no- 
tamment  pendant  les  phases  de  montage  ou  de  démon- 
tage. 

s  Afin  d'éviter  la  chute  inopinée  d'outils  dans  l'espace 
creux  (33),  une  plaque  de  protection  (36)  obture  l'inter- 
valle  entre  la  paroi  extérieure  de  la  gaine  (10)  et  la  cou- 
ronne  (18).  Cette  plaque  présente  une  découpe  inté- 
rieure  adaptée  afin  de  permettre  le  déplacement  trans- 

10  versai  de  la  gaine  (10). 
La  figure  3  représente  une  vue  en  détail  du  raccor- 

dement  du  manchon  avec  la  couronne  de  fixation. 
Le  manchon  (15)  est  soudé  sur  la  tranche  interne 

(40)  de  la  couronne,  de  même  que  le  bord  supérieur  de 
15  la  plaque  de  protection  interne  (34).  Cette  plaque  de 

protection  présente  une  forme  tubulaire,  avec  une  partie 
supérieure  (41)  évasée.  La  plaque  extérieure  (35)  est 
soudée  à  la  surface  inférieure  (42)  de  la  couronne  (8). 

La  figure  4  représente  une  vue  en  détail  de  la  fixa- 
20  tion  de  la  partie  inférieure  du  manchon  (15). 

La  première  partie  (28)  de  la  bride  de  fixation  est 
soudée  sur  la  paroi  extérieure  de  la  gaine  d'arrivée  de 
vapeur  (10)  par  deux  cordons  de  soudure  (50  51).  De 
même,  la  deuxième  partie  (29)  de  la  bride  est  soudée 

25  sur  l'admission  (13)  du  corps  basse  pression  par  deux 
cordons  de  soudure  (52,  53). 

La  couronne  (27)  est  soudée  sur  la  plaque  de 
liaison  (26).  La  couronne  (27)  est  boulonnée  sur  la  partie 
inférieure  (29)  de  la  bride  par  des  boulons  dont  la  tête 

30  est  enfoncée  dans  une  cavité  (55)  pour  éviter  d'affleurer 
à  la  surface  de  la  couronne  (27).  La  partie  supérieure 
(28)  de  la  bride  est  boulonnée  sur  la  couronne  (27)  for- 
mant  une  entretoise  entre  les  deux  tarties  de  la  bride. 

Pour  le  démontage,  on  accède  aux  boulons  assu- 
35  rant  la  liaison  entre  la  partie  supérieure  (28)  de  la  bride 

et  la  couronne  (27)  après  avoir  retiré  la  plaque  de  pro- 
tection  (36)  obturant  l'espace  tubulaire  (33)  prévu  entre 
la  paroi  extérieure  de  la  gaine  (10)  et  la  paroi  intérieure 
du  dispositif  de  compensation.  Cet  espace  est  suffisam- 

40  ment  large  pour  permettre  le  passage  d'un  outil  permet- 
tant  le  dévissage  des  boulons  et  la  libération  de  la  gaine 
(10). 

Après  le  retrait  de  la  gaine  (1  0),  on  accède  aux  bou- 
lons  assurant  la  liaison  entre  la  couronne  (27)  et  la  partie 

45  inférieure  (29)  de  la  bride.  On  dévisse  également  les 
boulons  assurant  la  liaison  entre  la  couronne  supérieure 
(18)  et  l'enveloppe  externe  (1).  On  peut  alors  retirer  le 
dispositif  de  compensation  en  le  retirant  verticalement. 

50 
Revendications 

1.  Dispositif  étanche  pour  le  raccordement  entre  la 
gaine  d'arrivée  de  vapeur  (10)  et  le  corps  interne 

55  (7)  de  l'ensemble  basse  pression  d'une  turbine  à 
vapeur,  du  type  constitué  par  un  module  propre  à 
être  monté  sur  l'enveloppe  extérieure  basse-pres- 
sion,  et  incorporant  un  moyen  propre  à  absorber  les 

3 
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déplacements  de  l'extrémité  de  la  gaine  d'arrivée,  mable  (15). 
caractérisé  en  ce  que  la  liaison  entre  la  gaine  d'ar- 
rivée  de  vapeur  (10)  et  l'enveloppe  (1)  de  la  boîte 
d'échappement  est  réalisée  par  l'intermédiaire  d'un 
élément  tubulaire  déformable  (15)  dont  l'extrémité  s 
supérieure  est  solidaire  de  la  boîte  d'échappement 
basse-pression  et  dont  l'extrémité  inférieure  est  so- 
lidaire  d'une  bride  de  liaison  de  la  gaine  d'arrivée 
de  vapeur  (10)  avec  le  corps  basse-pression  (7). 

10 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 

que  l'élément  tubulaire  déformable  (15)  est  consti- 
tué  par  un  manchon  ondulé  en  forme  de  souffler. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2  caractérisé  15 
en  ce  que  la  boîte  d'échappement  comporte  une 
couronne  annulaire  d'un  diamètre  intérieur  sensi- 
blement  supérieur  au  diamètre  extérieur  de  la  gaine 
d'arrivée  de  vapeur  (10),  ladite  couronne  présen- 
tant  des  alésages  permettant  la  fixation  d'une  cou-  20 
ronne  complémentaire  solidaire  de  l'élément  tubu- 
laire  déformable  (15)  par  l'intermédiaire  de  boulons 
accessibles  de  l'extérieur  de  l'enveloppe  de  basse- 
pression. 

25 
4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  l'élément 
tubulaire  déformable  (15)  est  fixé  à  sa  partie  infé- 
rieure  sur  la  bride  entourant  le  corps  basse-pres- 
sion  par  l'intermédiaire  d'une  couronne  intérieure  30 
reliée  à  ladite  bride  par  des  boulons  accessibles  de 
l'extérieur  de  l'enveloppe  de  basse-pression. 

5.  Dispositif  selon  l'une  au  moins  des  revendications 
3  à  4  caractérisé  en  ce  que  la  surface  extérieure  de  35 
la  gaine  d'arrivée  de  vapeur  (10)  et  la  surface  inté- 
rieure  de  l'élément  cylindrique  déformable  délimite 
un  espace  annulaire  au  fond  duquel  est  située  la 
couronne  inférieure  de  fixation  de  l'élément  tubulai- 
re  sur  le  corps  basse-pression.  40 

6.  Dispositif  selon  l'une  au  moins  des  revendications 
3  à  5  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  plaque 
annulaire  de  protection  obturant  l'espace  subsistant 
entre  la  couronne  complémentaire  fixée  à  l'extrémi-  45 
té  supérieure  de  l'élément  déformable,  et  la  paroi 
de  la  gaine  d'arrivée  de  vapeur  (10). 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  l'élément  so 
tubulaire  déformable  (15)  est  prolongé  par  une  vi- 
role  d'ajustement  de  la  longueur. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  l'élément  55 
tubulaire  déformable  (15)  est  protégé  par  une  pla- 
que  tubulaire  rigide  extérieure  d'une  longueur  su- 
périeure  à  la  longueur  de  l'élément  tubulaire  défor- 
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